






ARTICLE 1

Le Concours est ouvert à tous les vins rouges, rosés, blancs tranquilles ou
effervescents, à l’exception des vins de liqueur,

�� FRANCAIS
• provenant des départements de l’Ain, du Jura, de la Savoie et de la

Haute-Savoie et présentés sous l’une des désignations figurant en
annexe.

• entrant dans la catégorie des Vins de Pays, Appellation d’Origine, vin
Délimité de Qualité Supérieure, Appellation d’Origine Contrôlée, vins
mousseux et pétillants produits dans des régions déterminées ;

• ayant été présentés avec succès à la procédure d’agrément ou de
labellisation

�� ITALIENS
• Provenant de la Vallée d’Aoste et présentés sous l’une des désignations

figurant en annexe
• Entrant dans la catégorie des vins de qualité dans des régions

déterminées (VQPRD), vins mousseux et pétillants produits dans des
régions déterminées (VMQPRD, VPQPRD), tels que définis par
l’Articke 54 du règlement communautaire n° 1493/99 du 17 mai 1999
et les vins de table avec indication géographique tel que présentés au
paragraphe A.2.b de l’annexe VII du même règlement communautaire.

• Ayant été présentés avec succès à la procédure d’agrément.

�� SUISSES
• provenant des cantons de Genève, Vaud, Valais et Neuchâtel

conformes aux disposi t ions  de l ’ar t ic le  36 du Règlement
Communautaire n° 753/2002 du 29 avril 2002

ARTICLE 2

Seuls peuvent concourir les échantillons provenant d’un lot homogène
d’une importance disponible au moment de l’inscription, au moins égale à
10 hectolitres. Toutefois, lorsque la production est particulièrement faible,
il pourra être admis des lots de vin d’une importance moindre mais non
inférieurs à 5 hectolitres.

ARTICLE 3

Les producteurs et négociants vinificateurs, désirant participer, devront
poster leur dossier de participation 30 jours avant la date du concours (le
cachet de la poste faisant foi, quels que soient les imprévus pouvant
intervenir : grève des PTT, transports, etc.).

ATTENTION :
Les fiches transmises par télécopie ne seront pas prises en considération.

Les fiches de participation doivent être remplies lisiblement, signées,
aucune zone à renseigner ne devant être occultée. Exception faite de
certains effervescents, les vins sans millésime ne seront pas pris en
considération. Les renseignements indiqués sur ces fiches pourront faire
l’objet d’une vérification soit avant, soit après l’attribution des récompenses.

Bien préciser « PETILLANT » ou « MOUSSEUX » pour les vins
effervescents autres que Crémants.

ATTENTION :
Deux vins de même millésime, et de même appellation devront
obligatoirement être différenciés par un nom de cuvée ou un numéro de
cuve. Cette information est à reporter sur la contre-étiquette collée au dos
des bouteilles.

Les fiches non accompagnées du montant du règlement ne seront pas
prises en considération.

Les bouteilles doivent être habillées normalement, c’est à dire avec
l’étiquetage commercial qui sera collé sur la bouteille au moment de la
vente du vin. A défaut, coller une étiquette provisoire où devront figurer
toutes les indications prévues sur la future étiquette commerciale (au
moment de la vente).

Les étiquettes roulées sur le goulot avec un élastique sont interdites.

Dans tous les cas, le bulletin d’inscription devra oobblliiggaattooiirreemmeenntt être
accompagné d’un bulletin d’analyses. Ce bulletin comportera les
renseignements suivants : dénomination de vente (appellation, vin de pays
de ...) millésime, nombre d’hectos et cuvées afin d’identifier l’échantillon,
ainsi que les renseignements techniques suivants : titre alcoométriques
acquis et en puissance, acidité totale, acidité volatile, anhydride sulfureux
total ainsi que la surpression due à l’anhydride carbonique pour les vins
effervescents. CCee  bbuulllleettiinn  ppoouurrrraa  êêttrree  cceelluuii  qquuii  aa  ééttéé  eexxiiggéé  aauu  mmoommeenntt  ddee
ll’’aaggrréémmeenntt  dduu  vviinn  oouu  ddee  ttoouutt  aauuttrree  ccoonnccoouurrss,,  ss’’ iill  ddaattee  ddee  mmooiinnss  dd’’uunn
aann..

L’organisateur du Concours conservera un échantillon de cchhaaqquuee  vviinn  pprriimméé
avec son bulletin d’analyses. Ces échantillons sont tenus à la disposition
des services de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression
des fraudes  ppeennddaanntt  uunnee  ppéérriiooddee  dd’’uunn  aann.

ARTICLE 4

Les bouteilles de 75 cl au minimum, sauf pour les vins habituellement
commercialisés dans des contenances inférieures, trois pour un échantillon,
devront parvenir en congé ou capsule congé exclusivement, franco de port
et d’emballage à l’adresse :
Parc des Expositions - SOGEPEA – 01000 BOURG EN BRESSE / FRANCE
trois semaines avant la date du concours. Les vins reçus après cette date ne
pourront participer au Concours. Pour éviter les frais de manutention et de
transport en retour, ces vins restent la propriété du Comité d’Organisation
du Salon de la Gastronomie.

Les colis adressés avec un acquit-à-caution seront systématiquement
renvoyés à l’expéditeur directement par le transporteur.

Les échantillons reçus par le comité d’Organisation du Salon de la
Gastronomie pour être présentés au Concours des « SEPT CEPS » restent
la propriété de l’organisateur.

ARTICLE 5

La demande de participation sera accompagnée du règlement du droit
d’inscription. Ce règlement sera effectué par chèque bancaire établi au nom
de la SOGEPEA.

ARTICLE 6

Toute bouteille non identifiable sera automatiquement éliminée.

Toute bouteille ne correspondant pas à la fiche d’inscription ne pourra être
prise en compte. Les bouteilles personnalisées (par la forme, la couleur,
etc...) et donc facilement identifiables par les membres du jury, ne seront pas
présentées au Concours.
Les échantillons arrivés après les dates déjà précisées ne seront pas pris en
compte.

Quel que soit le motif invoqué, il ne sera procédé à aucun remboursement
des frais de participation. 

ARTICLE 7

Chaque lot échantillon de 3 bouteilles sera numéroté et groupé selon sa
région d’origine et sa dénomination, les vins seront classés par millésime
dans chaque catégorie.  

ARTICLE 8

Les bouteilles échantillons seront rendues non identifiables par le collage
d’une feuille de papier opaque. Les jurés n’auront pas accès aux bouchons
d’origine. Ces bouchons seront remplacés par des bouchons anonymes, la
veille du Concours. Pour les effervescents, la Direction du Concours
prévoira du personnel (non juré) pour déboucher de façon anonyme ces
bouteilles. 

JURY ET RECOMPENSES

ARTICLE 9

Les jurés sont choisis parmi les acteurs de la filière vin : producteurs,
oenologues, techniciens, négociants, courtiers, représentants en vins,
restaurateurs mais également oenophiles avertis.

La date du concours sera fixée chaque année par le Comité d’Organisation.

ARTICLE 10

Le jury désigné et placé exclusivement par les soins de la commission
prévue à l’article 14 du présent règlement, notera tous les vins sans
exception, suivant une notice explicative remise à chaque juré. Les
décisions des jurés sont définitives et sans appel.    
PPoouurr  cchhaaqquuee  ccaattééggoorriiee  ddee  vviinnss  llee  jjuurryy  sseerraa  ccoommppoosséé  dd’’aauu  mmooiinnss  33
ppeerrssoonnnneess  ddoonntt  22  cchhooiissiieess  ppaarrmmii  lleess  pprrooffeessssiioonnnneellss  dduu  vviinn..
EEnn  oouuttrree,,  aauuccuunn  ccoommppééttiitteeuurr  nnee  ppoouurrrraa  jjuuggeerr  lleess  vviinnss  qquu’’ iill  pprréésseennttee..

ARTICLE 11

Conformément à la réglementation en vigueur, le nombre de médailles à
attribuer pour l’ensemble du concours et par catégorie, ne représentera pas
plus de 33 % des vins présentés. 
UUnnee  ddiissttiinnccttiioonn  nnee  ppoouurrrraa  êêttrree  aattttrriibbuuééee  qquuee  ssii  ppoouurr  uunnee  ccaattééggoorr iiee
ddoonnnnééee  ::
ttrrooiiss  éécchhaannttiilllloonnss  ddiifffféérreennttss  aauu  mmooiinnss  ssoonntt  eenn  ccoommppééttiittiioonn
cceess  ttrrooiiss  éécchhaannttiilllloonnss  pprroovviieennnneenntt  ddee  ttrrooiiss  ccoonnccuurrrreennttss  ddiifffféérreennttss

NB : en cas d’échantillon isolé, il sera intégré à une catégorie appropriée
lui permettant de participer au concours

ARTICLE 12

Les résultats de chaque échantillon (médaillé ou non) seront communiqués
directement aux intéressés par les soins du Comité d’Organisation.

AAUUCCUUNN  RREESSUULLTTAATT  NNEE  SSEERRAA  CCOOMMMMUUNNIIQQUUÉÉ  PPAARR  TTEELLEEPPHHOONNEE

ARTICLE 13

Les récompenses comprendront :

�� Des ceps d’OR,  d’ARGENT et de BRONZE.
�� Un diplôme adressé aux propriétaires du vin déclaré sur la fiche de

participation et qui matérialisera la récompense obtenue.
          LLee  ddiippllôômmee  ccoommppoorr tteerraa  llaa  nnaattuurree  ddee  llaa  rrééccoommppeennssee  aattttrriibbuuééee,,

ll’’ iiddeennttiittéé  dduu  vviinn,,  llee  vvoolluummee  ddééccllaarréé  aaiinnssii  qquuee  llee  nnoomm  eett  ll’’aaddrreessssee  dduu
ddéétteenntteeuurr..

Les récompenses ne pourront  êt re ut i l i sées que pour des vins
commercialisés en bouteilles. L’embouteillage doit avoir été réalisé à partir
d’un seul lot homogène, provenant du même récipient.

Le Comité d’Organisation du Salon de la Gastronomie pourra faire procéder
à des contrôles de conformité entre la fiche déposée et l’échantillon
récompensé.

En cas de non conformité, la commission du Concours se réserve le droit de
sanctionner le déclarant par son exclusion du Concours et de retrait des
macarons éventuellement livrés.

Ces sanctions ne préjugent pas des poursuites pénales qui pourraient
intervenir.

ARTICLE 14

Il est créé, au sein de la SO.GE.P.E.A., un Comité d’Organisation dont le
rôle est :
• de fixer les modalités d’organisation
• de vérifier la bonne application des règles fixées par le présent règlement
• et de régler au mieux tous les litiges qui pourraient être soulevés au

moment du Concours, à la diligence de son Président. 

ARTICLE 15

En fonction du volume du vin déclaré sur la fiche de participation, il pourra
être délivré à la demande du participant un nombre d’exemplaires
correspondant de macarons, de collerettes ou de bandes (modèles déposés)
collables sur les bouteilles, au prix fixé et mentionné dans le document
accompagnant la confirmation des résultats du Concours.
Le logo des « Sept Ceps » est la propriété exclusive du Salon de la
Gastronomie ; sa reproduction est toutefois autorisée pour les lauréats dans
les limites des vins primés (quantité, appellation, millésime …)

ARTICLE 16

La participation du Concours comporte l’acceptation complète du présent
Règlement. 

REGLEMENT « TROPHÉE des SEPT CEPS »
Concours des VinsAgrément par arrêté ministériel du 11 août 2006

ARTICLE 1

Le Concours est ouvert à tous les vins rouges, rosés, blancs tranquilles ou
effervescents, à l’exception des vins de liqueur,

�� FRANCAIS
• provenant des départements de l’Ain, du Jura, de la Savoie et de la

Haute-Savoie et présentés sous l’une des désignations figurant en
annexe.

• entrant dans la catégorie des Vins de Pays, Appellation d’Origine, vin
Délimité de Qualité Supérieure, Appellation d’Origine Contrôlée, vins
mousseux et pétillants produits dans des régions déterminées ;

• ayant été présentés avec succès à la procédure d’agrément ou de
labellisation

�� ITALIENS
• Provenant de la Vallée d’Aoste et présentés sous l’une des désignations

figurant en annexe
• Entrant dans la catégorie des vins de qualité dans des régions

déterminées (VQPRD), vins mousseux et pétillants produits dans des
régions déterminées (VMQPRD, VPQPRD), tels que définis par
l’Articke 54 du règlement communautaire n° 1493/99 du 17 mai 1999
et les vins de table avec indication géographique tel que présentés au
paragraphe A.2.b de l’annexe VII du même règlement communautaire.

• Ayant été présentés avec succès à la procédure d’agrément.

�� SUISSES
• provenant des cantons de Genève, Vaud, Valais et Neuchâtel

conformes aux disposi t ions  de l ’ar t ic le  36 du Règlement
Communautaire n° 753/2002 du 29 avril 2002

ARTICLE 2

Seuls peuvent concourir les échantillons provenant d’un lot homogène
d’une importance disponible au moment de l’inscription, au moins égale à
10 hectolitres. Toutefois, lorsque la production est particulièrement faible,
il pourra être admis des lots de vin d’une importance moindre mais non
inférieurs à 5 hectolitres.

ARTICLE 3

Les producteurs et négociants vinificateurs, désirant participer, devront
poster leur dossier de participation 30 jours avant la date du concours (le
cachet de la poste faisant foi, quels que soient les imprévus pouvant
intervenir : grève des PTT, transports, etc.).

ATTENTION :
Les fiches transmises par télécopie ne seront pas prises en considération.

Les fiches de participation doivent être remplies lisiblement, signées,
aucune zone à renseigner ne devant être occultée. Exception faite de
certains effervescents, les vins sans millésime ne seront pas pris en
considération. Les renseignements indiqués sur ces fiches pourront faire
l’objet d’une vérification soit avant, soit après l’attribution des récompenses.

Bien préciser « PETILLANT » ou « MOUSSEUX » pour les vins
effervescents autres que Crémants.

ATTENTION :
Deux vins de même millésime, et de même appellation devront
obligatoirement être différenciés par un nom de cuvée ou un numéro de
cuve. Cette information est à reporter sur la contre-étiquette collée au dos
des bouteilles.

Les fiches non accompagnées du montant du règlement ne seront pas
prises en considération.

Les bouteilles doivent être habillées normalement, c’est à dire avec
l’étiquetage commercial qui sera collé sur la bouteille au moment de la
vente du vin. A défaut, coller une étiquette provisoire où devront figurer
toutes les indications prévues sur la future étiquette commerciale (au
moment de la vente).

Les étiquettes roulées sur le goulot avec un élastique sont interdites.

Dans tous les cas, le bulletin d’inscription devra oobblliiggaattooiirreemmeenntt être
accompagné d’un bulletin d’analyses. Ce bulletin comportera les
renseignements suivants : dénomination de vente (appellation, vin de pays
de ...) millésime, nombre d’hectos et cuvées afin d’identifier l’échantillon,
ainsi que les renseignements techniques suivants : titre alcoométriques
acquis et en puissance, acidité totale, acidité volatile, anhydride sulfureux
total ainsi que la surpression due à l’anhydride carbonique pour les vins
effervescents. CCee  bbuulllleettiinn  ppoouurrrraa  êêttrree  cceelluuii  qquuii  aa  ééttéé  eexxiiggéé  aauu  mmoommeenntt  ddee
ll’’aaggrréémmeenntt  dduu  vviinn  oouu  ddee  ttoouutt  aauuttrree  ccoonnccoouurrss,,  ss’’ iill  ddaattee  ddee  mmooiinnss  dd’’uunn
aann..

L’organisateur du Concours conservera un échantillon de cchhaaqquuee  vviinn  pprriimméé
avec son bulletin d’analyses. Ces échantillons sont tenus à la disposition
des services de la Concurrence, de la Consommation et de la Répression
des fraudes  ppeennddaanntt  uunnee  ppéérriiooddee  dd’’uunn  aann.

ARTICLE 4

Les bouteilles de 75 cl au minimum, sauf pour les vins habituellement
commercialisés dans des contenances inférieures, trois pour un échantillon,
devront parvenir en congé ou capsule congé exclusivement, franco de port
et d’emballage à l’adresse :
Parc des Expositions - SOGEPEA – 01000 BOURG EN BRESSE / FRANCE
trois semaines avant la date du concours. Les vins reçus après cette date ne
pourront participer au Concours. Pour éviter les frais de manutention et de
transport en retour, ces vins restent la propriété du Comité d’Organisation
du Salon de la Gastronomie.

Les colis adressés avec un acquit-à-caution seront systématiquement
renvoyés à l’expéditeur directement par le transporteur.

Les échantillons reçus par le comité d’Organisation du Salon de la
Gastronomie pour être présentés au Concours des « SEPT CEPS » restent
la propriété de l’organisateur.

ARTICLE 5

La demande de participation sera accompagnée du règlement du droit
d’inscription. Ce règlement sera effectué par chèque bancaire établi au nom
de la SOGEPEA.

ARTICLE 6

Toute bouteille non identifiable sera automatiquement éliminée.

Toute bouteille ne correspondant pas à la fiche d’inscription ne pourra être
prise en compte. Les bouteilles personnalisées (par la forme, la couleur,
etc...) et donc facilement identifiables par les membres du jury, ne seront pas
présentées au Concours.
Les échantillons arrivés après les dates déjà précisées ne seront pas pris en
compte.

Quel que soit le motif invoqué, il ne sera procédé à aucun remboursement
des frais de participation. 

ARTICLE 7

Chaque lot échantillon de 3 bouteilles sera numéroté et groupé selon sa
région d’origine et sa dénomination, les vins seront classés par millésime
dans chaque catégorie.  

ARTICLE 8

Les bouteilles échantillons seront rendues non identifiables par le collage
d’une feuille de papier opaque. Les jurés n’auront pas accès aux bouchons
d’origine. Ces bouchons seront remplacés par des bouchons anonymes, la
veille du Concours. Pour les effervescents, la Direction du Concours
prévoira du personnel (non juré) pour déboucher de façon anonyme ces
bouteilles. 

JURY ET RECOMPENSES

ARTICLE 9

Les jurés sont choisis parmi les acteurs de la filière vin : producteurs,
oenologues, techniciens, négociants, courtiers, représentants en vins,
restaurateurs mais également oenophiles avertis.

La date du concours sera fixée chaque année par le Comité d’Organisation.

ARTICLE 10

Le jury désigné et placé exclusivement par les soins de la commission
prévue à l’article 14 du présent règlement, notera tous les vins sans
exception, suivant une notice explicative remise à chaque juré. Les
décisions des jurés sont définitives et sans appel.    
PPoouurr  cchhaaqquuee  ccaattééggoorriiee  ddee  vviinnss  llee  jjuurryy  sseerraa  ccoommppoosséé  dd’’aauu  mmooiinnss  33
ppeerrssoonnnneess  ddoonntt  22  cchhooiissiieess  ppaarrmmii  lleess  pprrooffeessssiioonnnneellss  dduu  vviinn..
EEnn  oouuttrree,,  aauuccuunn  ccoommppééttiitteeuurr  nnee  ppoouurrrraa  jjuuggeerr  lleess  vviinnss  qquu’’ iill  pprréésseennttee..

ARTICLE 11

Conformément à la réglementation en vigueur, le nombre de médailles à
attribuer pour l’ensemble du concours et par catégorie, ne représentera pas
plus de 33 % des vins présentés. 
UUnnee  ddiissttiinnccttiioonn  nnee  ppoouurrrraa  êêttrree  aattttrriibbuuééee  qquuee  ssii  ppoouurr  uunnee  ccaattééggoorr iiee
ddoonnnnééee  ::
ttrrooiiss  éécchhaannttiilllloonnss  ddiifffféérreennttss  aauu  mmooiinnss  ssoonntt  eenn  ccoommppééttiittiioonn
cceess  ttrrooiiss  éécchhaannttiilllloonnss  pprroovviieennnneenntt  ddee  ttrrooiiss  ccoonnccuurrrreennttss  ddiifffféérreennttss

NB : en cas d’échantillon isolé, il sera intégré à une catégorie appropriée
lui permettant de participer au concours

ARTICLE 12

Les résultats de chaque échantillon (médaillé ou non) seront communiqués
directement aux intéressés par les soins du Comité d’Organisation.

AAUUCCUUNN  RREESSUULLTTAATT  NNEE  SSEERRAA  CCOOMMMMUUNNIIQQUUÉÉ  PPAARR  TTEELLEEPPHHOONNEE

ARTICLE 13

Les récompenses comprendront :

�� Des ceps d’OR,  d’ARGENT et de BRONZE.
�� Un diplôme adressé aux propriétaires du vin déclaré sur la fiche de

participation et qui matérialisera la récompense obtenue.
          LLee  ddiippllôômmee  ccoommppoorr tteerraa  llaa  nnaattuurree  ddee  llaa  rrééccoommppeennssee  aattttrriibbuuééee,,

ll’’ iiddeennttiittéé  dduu  vviinn,,  llee  vvoolluummee  ddééccllaarréé  aaiinnssii  qquuee  llee  nnoomm  eett  ll’’aaddrreessssee  dduu
ddéétteenntteeuurr..

Les récompenses ne pourront  êt re ut i l i sées que pour des vins
commercialisés en bouteilles. L’embouteillage doit avoir été réalisé à partir
d’un seul lot homogène, provenant du même récipient.

Le Comité d’Organisation du Salon de la Gastronomie pourra faire procéder
à des contrôles de conformité entre la fiche déposée et l’échantillon
récompensé.

En cas de non conformité, la commission du Concours se réserve le droit de
sanctionner le déclarant par son exclusion du Concours et de retrait des
macarons éventuellement livrés.

Ces sanctions ne préjugent pas des poursuites pénales qui pourraient
intervenir.

ARTICLE 14

Il est créé, au sein de la SO.GE.P.E.A., un Comité d’Organisation dont le
rôle est :
• de fixer les modalités d’organisation
• de vérifier la bonne application des règles fixées par le présent règlement
• et de régler au mieux tous les litiges qui pourraient être soulevés au

moment du Concours, à la diligence de son Président. 

ARTICLE 15

En fonction du volume du vin déclaré sur la fiche de participation, il pourra
être délivré à la demande du participant un nombre d’exemplaires
correspondant de macarons, de collerettes ou de bandes (modèles déposés)
collables sur les bouteilles, au prix fixé et mentionné dans le document
accompagnant la confirmation des résultats du Concours.
Le logo des « Sept Ceps » est la propriété exclusive du Salon de la
Gastronomie ; sa reproduction est toutefois autorisée pour les lauréats dans
les limites des vins primés (quantité, appellation, millésime …)

ARTICLE 16

La participation du Concours comporte l’acceptation complète du présent
Règlement. 

REGLEMENT « TROPHÉE des SEPT CEPS »
Concours des VinsAgrément par arrêté ministériel du 11 août 2006




